Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-3, document 2.1.
Préambule :
« Ce type de contrat n’est pas identique à celui de TCPL au niveau de la flexibilité opérationnelle. En effet, le contrat de TCPL possède deux fenêtres de nominations tandis que ce type de contrat n’en possède qu’une seule. Au niveau économique, ce type de contrat peut être moins cher ou plus cher que TCPL. Au niveau des engagements contractuels temporels, ce type de contrat possède plus de flexibilité que TCPL puisqu’il peut être acheté à n’importe quel moment de l’année et pour n’importe quelle période. »

Questions:

5.1
Veuillez indiquer en quoi les avantages additionnels des contrats sur le marché secondaire peuvent compenser les taux unitaires moyens plus élevés de ces contrats.
5.2
Veuillez indiquer si le Distributeur envisage se désengager graduellement des contrats de transport depuis Empress avec TCPL pour contracter davantage sur le marché secondaire.
Réponses :

5.1
L'avantage provenant de la flexibilité contractuelle peut compenser un taux unitaire moyen plus élevé dans une situation où le distributeur devrait s'engager à long terme pour de la capacité dont il n'aurait besoin qu'à court terme. Selon le profil de la demande, il peut être plus avantageux économiquement pour SCGM de contracter du transport sur le marché secondaire afin de combler ses besoins ponctuels plutôt que de contracter à long terme avec TCPL et engendrer de la capacité non utilisée. 
De plus, il est possible que le distributeur ait besoin de capacité à un moment où TCPL n'en offre pas. Le marché secondaire est alors la seule source disponible et le prix reflète la valeur du marché à ce moment.
5.2
Non.
Original : 2004.07.08
SCGM – 3, Document 2.2
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